NOTE TECHNIQUE

ORGANISATION RENCONTRES CLASSEMENT JEUNES

Organisation des phases finales jeunes en dehors de celles des championnats des Landes série A.

¼ - ½ et  FINALES
Toutes les rencontres se dérouleront de la manière suivante :

· Quatre quarts-temps de 6 minutes (Cadets, Minimes garçons et filles)

· Prolongation de 3 minutes 

· Quatre quarts-temps de 5 minutes (Benjamins et Benjamines)

· Prolongation de 2 minutes  

· Quatre quarts-temps de 4 minutes (Poussins, Poussines)

· Prolongation de 2 minutes 

· Un temps mort par quart-temps

· Un temps mort par prolongation

· Exclusion du joueur après 4 fautes

· Lancer francs après 4ème faute d’équipe 

Arbitrage

Chaque club devra amener un arbitre qui officiera dans la rencontre ne concernant pas son équipe.

Exemple : Cadets 

1/2 MIMIZAN     – SAINTE-COLOMBE/A.S.H. 2 
Arbitrage CAUNEILLE et SAUGNAC 

    CAUNEILLE  – SAUGNAC-ET-CAMBRAN     
Arbitrage MIMIZAN et STE-COLOMBE

Pour la réussite de ces phases finales, les clubs doivent impérativement respecter cette procédure et les horaires des rencontres. 

Chaque club organisateur peut attribuer des récompenses, faire parrainer ces rencontres par l’un de ses sponsors. L’objectif de ces phases finales est de faire jouer les jeunes dans le meilleur état d’esprit sportif voire de fête.

